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Le procès du 13 novembre 2015 a été un événement judiciaire d'une portée immense, tant
par son ampleur que par les questions juridiques complexes qu’il a soulevé

 

Introduction

Le procès des attentats du 13 novembre 2015 à Paris constitue l'un des événements judiciaires
les plus marquants de l'histoire récente de la France. Ce procès a été un moment central dans la
lutte contre le terrorisme, mais aussi une épreuve judiciaire et émotionnelle pour les victimes, leurs
proches et la société toute entière. Après cinq années d'enquête et de préparation, le procès a
commencé en septembre 2021 et s’est déroulé devant la Cour d'assises spéciale de Paris. Ce
tribunal était spécifiquement chargé de juger les auteurs des attaques terroristes qui ont fait 130
morts et des centaines de blessés, dans un contexte international marqué par l’essor du groupe
terroriste Daech (État Islamique).

Cet article se propose d'analyser en profondeur les aspects juridiques du procès, en abordant le
cadre législatif applicable, les procédures, les acteurs impliqués et les enjeux liés à la justice
pénale face à des actes terroristes d'une telle ampleur.

I. Le cadre juridique des procès pour actes terroristes en France

A. La législation applicable

Les attaques du 13 novembre 2015, qualifiées de crimes de guerre et de crimes contre 
l'humanité, ont été jugées dans le cadre de la législation antiterroriste française, qui repose sur
plusieurs textes et principes, tels que :

1.
Le Code pénal français : Les auteurs des attentats ont été poursuivis pour des crimes
graves, notamment les assassinats en relation avec une entreprise terroriste, les tentatives 
de meurtres et les attentats. L'article 421-1 du Code pénal définit précisément les
infractions liées au terrorisme, incluant la participation à une association de malfaiteurs 
terroristes et les actes de violence commis dans un but terroriste.

2.
La loi du 9 septembre 1986 : Cette loi permet de réprimer les actes terroristes et a permis,
à travers la mise en place de la Cour d'assises spéciale, de juger spécifiquement les
crimes commis dans le cadre d'attentats terroristes.

3.
La loi de 2015 sur la lutte contre le terrorisme : Cette législation renforçait les moyens

https://www.legavox.fr/blog/cafejuridique/


juridiques et policiers pour lutter contre les menaces terroristes et a permis des mesures de
répression spécifiques, notamment en matière de prévention et de poursuites de membres
d’organisations terroristes comme Daech.

B. La compétence de la Cour d’assises spéciale

La France dispose d'une Cour d'assises spéciale pour juger les actes de terrorisme, un tribunal
constitué uniquement de magistrats professionnels. Ce choix vise à assurer une plus grande
expertise juridique dans le traitement des affaires terroristes complexes. Dans le cas du procès du
13 novembre, ce tribunal a jugé les accusés pour des actes de terrorisme particulièrement graves,
impliquant une attaque coordonnée sur plusieurs sites à Paris, ce qui justifiait une approche
spécialisée et sécurisée.

II. Le déroulement du procès du 13 novembre 2015

A. Les accusés et les charges retenues

Le procès du 13 novembre 2015 a concerné 20 accusés, dont trente-deux prévenus étaient
jugés en lien direct ou indirect avec les attaques. Parmi eux, plusieurs ont été accusés d’avoir joué
un rôle clé dans la planification, la logistique, et la mise en œuvre des attaques terroristes. Les
principaux chefs d'accusation ont été :

1.
Assassinats et tentatives de meurtres en relation avec une entreprise terroriste : Ces
chefs d’accusation sont les plus graves, car ils concernent directement les victimes des
attentats.

2.
Participation à une association de malfaiteurs terroristes : De nombreux accusés ont été
poursuivis pour avoir facilité les attaques en fournissant des ressources, des fonds ou en
jouant un rôle de soutien logistique.

3.
Trafic d'armes et financements du terrorisme : Certains accusés ont été impliqués dans
la fourniture d'armes et dans le financement des actions de Daech.

4.
Prise en charge des terroristes : Plusieurs accusés étaient jugés pour avoir hébergé les
attaquants ou les avoir aidés à se cacher après les attaques.

B. Les attentats et le rôle de Daech

Les attentats du 13 novembre 2015 ont été revendiqués par Daech, le groupe terroriste État 
Islamique. Ce groupe a coordonné une série d'attaques simultanées dans plusieurs lieux
emblématiques de Paris, notamment :
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Le Bataclan, où 90 personnes ont été tuées dans un massacre au cours d'un concert.
Le Stade de France, où des attentats suicides ont échoué à atteindre leur cible grâce à la
vigilance de la sécurité.
Les terrasses de cafés et restaurants de Paris, où des attaques ont également été
menées, faisant de nombreuses victimes.

L’attaque a été un acte terroriste d'une ampleur inédite en France, exécuté par des individus ayant
des liens avec des réseaux terroristes internationaux. Les prévenus jugés dans ce procès sont,
pour la plupart, accusés d’avoir été impliqués à différents niveaux dans la logistique, la 
planification, ou la pratique de ces attaques.

C. La protection des victimes et des témoins

Un aspect fondamental de ce procès a été la prise en charge des victimes et des témoins. Des
centaines de victimes, directes et indirectes, ainsi que des proches des victimes, ont été appelées
à témoigner. La justice française a mis en place des mesures de protection pour garantir que les
victimes puissent s'exprimer sans crainte de représailles.

Les témoignages des rescapés et des proches des victimes ont été des moments particulièrement
poignants et ont soulevé des questions sur l'impact émotionnel des procès pour terrorisme sur les
victimes. La France a également mis en œuvre des dispositifs de soutien psychologique pour les
victimes et leurs familles, tout en veillant à ce que leur parole soit entendue.

III. Les enjeux juridiques du procès du 13 novembre 2015

A. La notion de "complice" et les peines encourues

L'une des questions juridiques complexes du procès a porté sur la notion de complicité.
Plusieurs des accusés n’étaient pas directement impliqués dans les attaques, mais ont été
accusés d’avoir facilité le passage à l’acte par le biais de leur soutien logistique, comme
l’hébergement des terroristes ou la fourniture de véhicules et de matériel. Cette complicité 
indirecte soulève des questions de responsabilité pénale et de proportionnalité des peines.

Les peines encourues dans ce type de procès sont particulièrement lourdes. Les peines de
réclusion criminelle à perpétuité sont envisageables pour les principaux acteurs des attentats. Les 
peines de prison pour complicité varient en fonction du rôle joué, mais elles sont également
sévères, avec des peines de plusieurs années.

B. L’équilibre entre sécurité et droits de la défense

Un autre enjeu majeur du procès a été le respect des droits fondamentaux des accusés, en
particulier le droit à un procès équitable. La sécurité des audiences était renforcée en raison de
la gravité des actes reprochés, avec des mesures strictes de contrôle d’accès et de surveillance
des audiences. Cependant, cela n’a pas empêché l’application des principes fondamentaux du
droit pénal, notamment le droit de se défendre et le droit d’être assisté par un avocat.
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Les mesures exceptionnelles prises pour assurer la sécurité des témoins et des victimes ont
parfois suscité des débats sur leur impact sur la transparence du procès. Le défi a été de garantir
un équilibre entre la sécurité de la société et les droits des accusés, dans le respect des normes
internationales relatives aux procès pénaux.

C. Le rôle de la société et des médias

Le procès du 13 novembre 2015 a également mis en lumière le rôle des médias et de la société 
civile. L’intensité médiatique de l’événement, le suivi en temps réel des audiences et la couverture
de l’opinion publique ont eu un impact sur l’atmosphère du procès. Si les médias ont joué un rôle
crucial pour informer le public, leur présence a aussi soulevé des interrogations sur la préservation
de l’intimité des victimes et des témoins.

Le procès a aussi été un moment de réflexion pour la société française sur le terrorisme, la
sécurité, et la manière dont les institutions réagissent face à une menace aussi grave. Il a mis en
lumière les tensions entre sécurité nationale et libertés individuelles dans un contexte de lutte
contre le terrorisme.
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